
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE84128

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

accidents vasculaires cérébraux
Question écrite n° 84128

Texte de la question

M. Jean-Marie Sermier attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le traitement des
accidents vasculaires cérébraux. Fin 2008, elle a installé un comité de pilotage chargé de proposer des mesures
d'amélioration de l'organisation de la prise en charge des AVC. Un an plus tard, le comité rendait son rapport
avec des pistes de progrès possible en matière de prise en charge au niveau régional, d'organisation de filières
territorialement définies et coordonnées par les ARS, de la prévention, des soins d'urgence et de la
réadaptation... Pour cela, 130 millions d'euros seraient mobilisés sur la période 2010-2014. 2 700 cas d'AVC
sont diagnostiqués par an en Franche-Comté, dont 663 pour le seul département du Jura. Parmi eux, 12 %
concernent des personnes de moins de 60 ans. Or il semblerait que, dans le cadre de ce plan AVC, cette région
ne recevrait pas de soutien et pas d'aide financière de la part de l'État... Il aimerait savoir où en est la mise en
oeuvre de ce plan au niveau de la Franche-Comté. Il lui demande plus spécifiquement quelle en est sa
déclinaison au niveau du Jura, notamment sur le plan financier.
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